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DU CÔTÉ DES CHAMPS

Semis sous couvert 
des céréales d’automne 
Dans certaines 
rotations, par exemple 
en grandes cultures 
biologiques,  
l’azote est souvent  
un facteur limitant. 
Il est possible de 
profiter de l’interculture  
pour enrichir son 
système en azote  
via des légumineuses.

Les semis doivent être très 
rapides après la récolte, si

non les couverts ne pousse
ront pas suffisamment. La 
mise en place de couverts au 
printemps, à l’abri d’une cul
ture, va favoriser leur crois
sance: c’est le semis sous cou
vert. L’objectif est de trouver 
un couvert qui ne concurrence 
pas la culture en place tout en 
étant couvrant dès la récolte.  
Une technique compliquée, 
mais très intéressante.

 Quelle parcelle?
Cette technique est à privi

légier dans les parcelles pro
pres n’ayant pas fait l’objet 
d’un désherbage chimique. En 
effet, les herbicides d’automne 
ont une rémanence pouvant 
aller jusqu’au printemps.

La céréale présente dans la 
parcelle peut avoir une inci
dence sur le développement 
du soussemis. Le triticale, le 
sei gle, l’épeautre et les méteils 
sont trop concurrentiels. En 
revanche, le blé est une culture 
dans laquelle cette technique 
fonctionne bien. Il est intéres
sant de privilégier les variétés 
de blé peu couvrantes avec un 
port de feuille dressé limitant 
ainsi la concurrence lumi
neuse.

ProConseil a conduit des 
essais pour déterminer les 
variétés de blé adaptées aux 

semis sous couvert. Les varié
tés Nara, Claro, Lorenzo (Top), 
Simano, Chaumont (classe 1) 
et Levis (classe II) sont intéres
santes.

 Quelle espèce? 
Les légumineuses sont inté

ressantes pour leur capacité à 
fixer l’azote de l’air via leurs 
nodosités. Différentes espèces 
sont possibles mais chacune a 
ses points forts et faiblesses 
(coût, dynamique de crois
sance, couverture du sol, faci
lité de destruction).

Le trèfle blanc est une 
bonne espèce pour démarrer 
avec cette technique. La dose 
de semis pour le trèfle blanc 
est de 4 kg/ha. Le coût d’im
plantation n’est pas élevé. La 
culture ne gênera pas la récolte 
et se multipliera par stolons 
permettant de couvrir le sol 
vigoureusement pendant l’in
terculture.

 Quand semer? 
Le semis doit être effectué 

après le dernier passage de 
désherbage mécanique. La 
terre fine obtenue est favorable 
au contact grainesol. Ainsi, si 
la parcelle est propre, le semis 
peut être fait tôt (stade tallage 
du blé) avec des espèces à 
pousse lente (trèfle blanc et 
minette). Si la parcelle néces
site plusieurs passages de 
herseétrille, le stade épis 1 cm 
est un bon compromis entre le 
développement du blé et la 
lumière disponible pour le 
développement de la légumi
neuse. Pour des semis audelà 
du stade épis 1 cm, la réussite 
risque d’être plus aléatoire.

 Comment semer? 
Selon le matériel disponible 

sur l’exploitation, deux métho
des d’implantations sont envi
sageables: le semis à la volée 
avec un semoir de type Krum

menacher ou  ce même type de 
semoir directement  positionné 
sur une herseétrille. Le semis 
à la volée doit être réalisé dans 
des largeurs raisonnables (en
viron 9 m) pour garantir une 
bonne homogénéité dans la 
répartition des graines et juste 
avant une pluie pour assurer le 
contact solgraine. 

 Sol Vaud: mesure 7
Les soussemis dans les 

céréales d’hiver et les cultures 
de printemps (tournesol et 
maïs) sont aujourd’hui encou
ragés à hauteur de 400 francs/
ha dans le cadre du projet Sol
VD. Cette contribution a pour 
objectif d’inciter les agricul
teurs vaudois à tester cette 
technique et à faire leurs pro
pres expériences.

Les conseillers régionaux 
sont à disposition pour des in
formations complémentaires.

 GÉRALD HUBER, PROCONSEIL

MÉTÉO DES PRÉS (4)

Bien organiser la saison herbagère
Les températures ont 
atteint des valeurs très 
élevées fin mars. Il vaut 
la peine de s’informer 
pour bien organiser  
la saison herbagère.

Avec la météo de ce début 
de printemps, la végéta

tion prend de l’avance et la 
gestion des prairies des pâtu
rages ne laisse aucun répit. 
Ces prochains jours, Météo
Suisse prévoit du soleil, quel
ques nuages sans pluie et des 
températures audessus des 
normes saisonnières. Sans 
pour autant être en mesure de 
prédire la production fourra
gère de l’année, la préparation 
des récoltes et de leur conser
vation reste une priorité.

Des conditions 
particulières
Le cumul des températures 

depuis le 1er février est un indi
cateur communément utilisé 
pour décrire l’évolution de la 
végétation au printemps. Ac
tuellement situé à environ 
350°C en plaine, il dépasse de 
plus de 50°C les valeurs enre
gistrées à pareille époque en 

2007 et 2011, années les plus 
précoces concernant l’épiai
son des graminées. Il est en
core trop tôt pour faire le pro
nostic du rendement et de la 
qualité des fourrages récoltés, 
mais il convient de s’adapter à 
ces conditions particulières.

En particulier, si comme en 
2011 on s’achemine vers une 
sécheresse printanière, cha
que brin d’herbe doit être valo
risé. A la miavril en plaine, la 
mise à l’herbe devrait être ter
minée sur l’ensemble des sur
faces accessibles. Par la suite, 
la part du pâturage dans l’ali
mentation des troupeaux de
vrait être maximale avec 25 à 
30 ares par UGB. Les premières 
coupes d’ensilage devraient 
être réalisées au début de 
l’épiaison du dactyle, soit pour 
une somme des températures 
d’environ 750°C. Compte tenu 
du caractère précoce de l’an
née, on peut se préparer à fau
cher dès la miavril dans les 
zones les plus chaudes.

Rendez-vous le 4 avril 
Faisant suite à son assem

blée générale, l’Association 
pour le développement de la 
culture fourragère (ADCF) or

ganise avec la Chambre neu
châteloise d’agriculture et de 
viticulture (CNAV) une après
midi d’information au Cer
neuxPequignod (NE) le 4 avril 
prochain.

La communauté d’exploita
tion FaivreRosselet, aux Rous
sottes (NE), accueillera tous 
les agriculteurs désireux d’ac
tualités en productions fourra
gère et laitière. Divers spé 
cialistes partageront leurs 

connaissances autour du sé
chage en grange, des énergies 
renouvelables, de l’utilisation 
restreinte des antibiotiques et 
de la gestion des prairies sur 
une exploitation herbagère. 
L’entrée est libre et les agricul
teurs sont les bienvenus. Le 
programme et l’invitation à cet 
événement sont accessibles 
sur le site www.adcf.ch

 ERIC MOSIMANN, AGROSCOPE, 

 ET ADCF, CHANGINS

La pousse de l’herbe précoce ce printemps pourrait impli-
quer des récoltes dès la mi-avril.   E. MOSIMANN

Trèfle blanc en mars 2017 suite à un sous-semis dans du blé au printemps 2016. G.HUBER, PROCONSEIL 

Brèves

Sucre Suisse dans le rouge
Sucre Suisse se retrouve à 

nouveau dans les chiffres 
rouges pour l’année 2015-
2016, affichant une perte de 
2,7 millions de francs. Les 
récoltes ont été faibles, sans 
compter la pression continue 
sur les prix du sucre bon 
marché provenant de l’Union 
européenne (UE). L’été 2015 
sec et chaud a fortement dé-
térioré les betteraves, a fait savoir la société. La récolte a 
été seulement de 1,38 million de tonnes, contre 1,95 mil-
lion l’année précédente. Grâce à une teneur en sucre ex-
ceptionnelle, 238 000 tonnes de sucre ont néanmoins pu 
être produites, contre 315 000 précédemment. La société, 
qui emploie 250 personnes dans ses usines à Frauenfeld 
(TG) et Aarberg (BE), continue de s’inquiéter de l’extension 
de la production sucrière au sein de l’UE. Sans une meil-
leure protection douanière, il faut tabler sur des importa-
tions à bas prix qui mettent en péril la production helvé-
tique, estime Sucre Suisse dans un communiqué. ATS

Pas de dissémination d’OGM 
contenant des gènes résistants

Les organismes génétiquement modifiés (OGM) conte-
nant des gènes introduits par génie génétique et résis-
tants aux antibiotiques ne devraient pas être répandus 
dans le cadre de recherches. La commission de la science 
du National, par 15 voix contre 6, refuse de céder devant 
la Chambre des cantons qui veut supprimer cette inter-
diction. Il y a trop d’incertitude quant aux éventuels 
risques pour l’environnement, fait savoir la commission. 
Vu que ce type d’OGM est interdit dans l’agriculture, les 
résultats des recherches ne pourraient de toute façon pas 
être utilisés, ajoute-t-elle. Les essais expérimentaux avec 
des OGM dans des zones particulièrement sécurisées 
demeurent possibles en Suisse. Par 12 voix contre 11, la 
commission soutient l’introduction de mesures adminis-
tratives en cas de violation de la loi (retrait d’autorisa-
tions, amendes jusqu’à 10 000 francs, confiscation des 
biens). La minorité estime en revanche que les disposi-
tions pénales en vigueur suffisent. Par 13 voix contre 10, 
la commission a accepté l’introduction d’un système de 
surveillance centralisé visant à déceler les dissémina-
tions indésirables d’OGM et à reconnaître leurs éventuels 
effets sur l’environnement.  ATS

Agrisano: résultat très positif
Agrisano Pencas affiche un résultat 2016 extrêmement 

positif, malgré la performance mitigée des placements de 
capitaux. Parallèlement, la caisse de pension des employés 
de l’agriculture a baissé son taux technique de 0,75%, l’éta-
blissant ainsi à 2,25%, et s’est alignée sur les bases tech-
niques du projet LPP 2015. Malgré ces mesures certes 
tournées vers l’avenir mais coûteuses, Agrisano Pencas 
affichait au 31 décembre 2016 un excellent taux de couver-
ture de 121%. Comme les deux années précédentes, cette 
situation confortable lui permettra de servir à ses assurés 
actifs un intérêt supplémentaire en 2017. Le conseil de fon-
dation d’Agrisano Pencas s’est par ailleurs renouvelé. Son 
nouveau président, le conseiller national Markus Hausam-
mann, remplace Hansjörg Walter comme représentant des 
employeurs. Trois nouveaux représentants des em-
ployeurs, Gabriel Yerly (FR), Theres Weber-Gachnang (ZH) 
et Andreas Wyss (BE) le rejoignent pour succéder à Hans-
peter Haug, Walter Balmer et Paul-André Houlmann. Du 
côté des représentants des employés, Mara Simonetta 
remplace Yvonne Eberhard de Sousa. Le vice-président du 
conseil est Paul Sommer (représentant des employés). SP

Météorologie
Evapotranspiration potentielle (ETP) en mm du 23 au 29.03.2017
Stations météo 23.03 24.03 25.03 26.03 27.03 28.03 29.03

Bernex 1,3 0,8 1,7 2,0 2,5 2,8 0,3
Changins 1,7 0,9 1,9 1,6 2,3 2,7 0,8
Châteauneuf 2,6 1,4 3,0 1,4 3,0 3,0 0,3
Cressier (NE) 2,5 1,6 2,8 1,0 3,0 3,3 0,2
Cugnasco (TI) 0,7 0,6 2,9 2,3 2,0 3,0 0,3
Payerne (Delley) 2,1 1,4 1,9 1,1 2,6 2,8 0,2
Vully (Praz) 2,0 1,3 2,1 1,2 2,4 2,7 0,3
Pully 1,9 0,9 2,1 1,3 2,4 2,7 0,8
Villeneuve 1,9 0,8 2,1 0,9 2,4 2,4 0,3
Viège – – – – – – –

Précipitations totales (mm/m2) du 23 au 29.03.2017
Bernex 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0
Changins 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0
Châteauneuf 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0
Cressier (NE) 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Cugnasco (TI) 17,0 0,6 3,6 5,0 1,0 0,0 0,0
Payerne (Delley) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Vully (Praz) 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
Pully 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0
Villeneuve 0,0 0,0 0,0 0,8 0,0 0,0 0,0
Viège 6,9 6,2 6,2 11,6 0,0 0,0 –

 

 AGROMÉTÉO

     P.-A. CORDONIER


